
CONSEIL D’ÉCOLE DU 18 JUIN 2009 

 
PRÉSENTS :  

Mesdames, OZIL, DAVIN, UHRES Messieurs  COLLIN, STEINER, délégués des parents 
d’élèves.  

Madame GUÉRIN, déléguée des ATSEM,  

Monsieur BARON, Maire, Madame LACROIX, adjointe aux affaires scolaires, Madame 
TRIBOLET, membre de la commission.  

Mesdames BIZOT, GIROUDON, LE HELLO, enseignantes, Madame DUMAS, directrice. 

ABSENTS : Monsieur PENA, DDEN 

 

BILAN DE L’ANNÉE 

ANIMATIONS ET INTERVENTIONS                                                                                          
SECURITE ROUTIÈRE : Le policier municipal est intervenu auprès des moyens et des 
grands ainsi qu’auprès des parents (peu nombreux)                                                                    
 
Nous avons assisté aux spectacles «  SPLASH LA TACHE » et « PEPINO SOIS PRUDENT ». 
 
Les grands sont allés à la maison de retraite de VERNANGE pour un après-midi jeux et 
chants (le car est pris en charge par Vernange)                                                                          
 
Au mois de MAI, les élèves de Madame BIZOT et de Madame DUMAS sont allés à la ferme 
une journée.                                                                                                                                                       
 
Classe de Madame LE HELLO: en fin d'année un pique-nique avec préparation du repas 
par les enfants est prévu.  
 
Classe de Madame GIROUDON : Le 23 juin, une journée au labyrinthe végétal de 
Pérouges aura lieu. 
 
Le 29 juin, tous les moyens et les grands iront à VERNANGE pour la journée et les 
petits de Madame BIZOT se joindront à la classe de Madame DUMAS  pour une 
journée pique-nique à l’école (Ce jour Madame SERRES, décharge de direction sera 
présente) 
 
JARDINAGE : Les deux classes de moyens/grands ont fait un petit jardin. Dans le cadre 
de la protection de l’environnement, un récupérateur d’eau de pluie a été installé pour 
arroser.  
 
DÉCLOISONNEMENT  
Nous avons décloisonné toute l’année avec les grands.  Selon les périodes par groupes de 
besoin pour du « soutien » (phonologie, graphisme, mathématique) ou par groupes 
hétérogènes pour d’autres activités (technologie, arts plastique, sécurité…) 



 

RASED 
 Six élèves de grande section sont pris en charge pour « un petit coup de pouce » avant 
l’entrée au CP, cette aide sera poursuivie dès le début du CP si besoin.  
Au total une douzaine d’enfants (moyens et grands) ont bénéficié de l’aide du réseau. 
  
AIDE PERSONNALISEE                                                                                                                             
L’aide personnalisée a eu lieu le mercredi matin de 9 heures à 11h. Nous avons pris en 
charge dans un premier temps, les CP  puis les Grandes sections. Bilan très positif, 
surtout pour « la confiance en soi ». 

REPOS DES ENFANTS QUI MANGENT AU RESTAURANT SCOLAIRE : Bilan positif 

 

 

PRÉSENTATION DU PROJET D’ÉCOLE POUR AVIS 
 
Priorité est donnée au langage et à la prévention de la difficulté scolaire.                        
Nous prévoyons d'aménager la classe qui est fermée avec des « coins langage » 
spécifiques: castelet, écoute, diapos…pour travailler en petits groupes. Il est prévu aussi, 
une mise en commun du matériel de chaque classe (après inventaire) pour optimiser les 
moyens. La préparation et la mise en place de ce projet incitent au travail en équipe. 
Le conseil d’école donne un avis favorable 
 
 
 
 
 
PRÉVISIONS RENTRÉE PROCHAINE    
  
Pas de changement de personnel. Suppression de la décharge de la directrice.                                                                                         
EFFECTIF : 104 élèves  
4 classes 
Madame DUMAS : 28 petits  
Madame BIZOT : 26 moyens 
Madame GIROUDON : 20 grands  et 5 moyens 
Madame LE HELLO : 20 grands et 5 moyens   
Pour les répartitions, nous avons du tenir compte de divers critères : enfants en 
difficultés assistés d’une AVS, autonomie (pour les doubles niveaux)              
 

TRAVAUX ET AMÉNAGEMENTS DANS L’ÉCOLE                                                                               
Locaux :  
Le toit a été réparé en partie mais il persiste des fuites dans la classe de Madame Le 
Hello, de Madame BIZOT et dans le couloir vers la classe de Madame GIROUDON. 
Monsieur le Maire fera revenir l’entreprise qui a effectué les réparations. 



Odeurs dans les sanitaires : Les siphons des urinoirs ont été changés et  la remontée 
d’odeurs est rare et non persistante. 
Travaux prévus : 
- réfection de la classe de Madame Le Hello. Nous insistons pour que ce soit fait pendant 
les vacances d’été. (Il y a beaucoup de matériel dans une classe maternelle) 
- réfection des parties ayant subies des dégâts des eaux. 
- carrelage de la tisanerie. 
 
La réfection de la classe sera faite pendant les vacances d’été. 
Le carrelage sera fait en fonction du temps dont disposeront les employés. 
 
Matériel : La mairie a acheté un ordinateur pour le bureau et un ordinateur portable 
pour l’école (très utile pour travailler sur les photos numériques en classe). Nous les en 
remercions. 
Cour : La piste athlétique est terminée. 
Les employés municipaux ont installé un récupérateur d’eau de pluie dans la petite cour 
derrière la classe de Bénédicte. 
Nous remercions les employés municipaux pour leur travail. 
Demande de matériel : 
Une table et des chaises  pour la classe de Mme BIZOT. 
D’autre part le renouvellement progressif du mobilier des classes serait à envisager. 
 
 
 
 
QUESTION DES PARENTS : 
Projet d’école 
Une question est posée sur l’utilisation des TICES pour une meilleure communication 
avec les parents qui ne peuvent pas s’impliquer dans l’école. 
Nous envisageons en effet la création d’un site internet dans les années à venir. 
Monsieur BARON, nous demande d’y réfléchir, un membre du conseil municipal pourrait 
nous aider à la création d’un site. 
 
Remplacement des ATSEM 
Les parents ont fait un courrier à ce sujet à Monsieur le Maire et demandent une 
réponse. Monsieur le maire et Mme Lacroix expliquent que les absences de moins de 15 
jours ne peuvent pas être remplacées (compte tenu du régime salarial et de la garantie 
sociale sous lesquels sont employées les Atsem). Pour les absences de plus longues 
durées, le sujet sera de nouveau abordé en conseil municipal. 
 

 


